
COMMUNES

passe à l'ordre du jour je veux dire quel-
ques mots au sujet d'une question sur la-
quelle l'honorable député de Frontenac (M.
Edwards) a appelé hier l'attention de la
Chambre.

On a dit qu'on s'était plaint dans cer-
tains journaux qu'un prisonnier avait
eu à souffrir beaucoup du froid lorsqu'il
fut libéré du pénitencier de Kingston par
un froid en bas de zéro, parce qu'il n'était
pas suffisamment vêtu. A la lecture de cet
article j'ai demandé au préfet du péniten-
cier de faire rapport immédiatement. Ce
rapport m'est parvenu ce matin et je crois
qu'il devrait être rendupublic pour donner
justice au préfet. Ce prisonnier a été mis
en liberté en vertu d'un acte de clémence
de Son Excellence quelques mois avant
l'expiration de la peine. C'était un ci-
toyen des Etats-Unis et qui devait être
renvoyé dans son pays. Tous les rensei-
gnements et arrangements nécessaires
pour son renvoi aux Etats-Unis dès qu'il
sortirait du pénitencier avaient été pris
a l'avance, et un fonctionnaire du dépar-
tement de l'Immigration était tout préparé
pour l'escorter jusque de l'autre côté de la
frontière. Le préfet dit qu'à la réception
de l'ordre de libération du prisonnier, il le
lui communiqua, et le mit à même de
demeurer plus longtemps dans le péni-
tencier jusqu'à ce qu'il pût se mettre en
communication avec ses amis aux Etats-
Unis ou ailleurs, au cas où il aurait quel-
que espoir de recevoir de l'argent. Le pri-
sonnier répondit qu'il préférait ne pas at-
tendre cela, mais de sortir le plus tôt pos-
sible. On se rendit donc à son désir, mais
avant de le laisser sortir on lui remit les
vêtements qu'il avait lorsqu'il était entré,
et aussi un complet neuf, chaussures, coif-
fure, et vêtements de dessous; on lui re-mit aussi la somme de $5.00. L'agent du
département d 'Immigration qui devait l'ac-
compagner jusqu'à Ogdensburg reçut ordre
de ne pas lui laisser dépenser un seul
sou de cet argent sur le territoire cana-
lien. Conséquemment, le prisonnier n'était
pas sans le sou lorsqu'il est arrivé à Og-
denshurg ni (lans l'état qu'on l'a prétendu,
-t les règlements du pénitencier de même
ue les nréceptes d'une humanité ordinaire

ont été. ie crois. dans ce cas-ci pleinement
observés.

ENQUETES SUR LES COALITIONS DE
COMMERCE.

M. MADDIN: Je voudrais demander au
ministre du Travail quand il espère pou-
voir soumettre à la Chambre les rapports
d'enquêtes en vertu de la loi des coalitions,
et s'il peut aussi nous dire si des règle-
ments ont été adoptés conformément à l'ar-
ticle 45 de la loi, et quand nous pouvons
espérer avoir le rapport sur ces enquêtes

lui peuvent avoir été faites en vertu (le
cette loi, ou si des enquêtes ont été faites.

Sir ALLEN AYLESWORTH.

L'lion. MACKENZIE KING (ministre du
Travail): Tous les rapports qu'il y a
à présenter l'ont été en même temps
que le rapport du département du Travail.
L'honorable député trouvera dans le rapport
annuel du département du Travail tous les
renseignements qu'il demande.

M. MADDIN: L'article 46 de la loi dit
que le ministre déposera devant le Parle-
ment dans les premiers quinze jours de
chaque session le rapport annuel des en-
quêtes qui ont été faites en vertu de la loi.
Je prétends qu'une simple allusion à ces
enquêtes dans le rapport du département du
Travail n'est pas le rapport exigé par cet
article de la loi. On cherchera en vain dans
le rapport annuel du département du Tra-
vail un rapport des enquêtes faites en vertu
de 2ette loi. Je prétends que le ministre
est tenu de déposer devant le Parlement le
rapport exigé par l'article 46 de la loi.

REGLEMENT DE LA QUESTION DES
PECHERIES.

L'hon. sir ALLEN AYLESWORTH:
Monsieur l'Orateur, je désire saisir cette
occasion de parler des négociations qui ont
eu lieu la semaine dernière à Washington
au sujet des différents existants à cet épo-
que entre le gouvernement des Etats-Unis
et celui du Canada au sujet des règlements
et lois concernant l'exploitation des pê-
cheries canadiennes dans les eaux de l'Océan
Atlantique.

On se rappellera qu'une des principales
difficultés qui ont été soumises au tribunal
de la Haye était celle de savoir si les lois
du Canada ou de Terre-Neuve liaient les ci-
toyens (les Etats-Unis dans l'exercice des
droits (le pêche dans les eaux britanniques
en vertu (les traités, vu que ces lois
n'avaient pas reçu la sanction du gouverne-
ment ou du conurès les Etats-Unis.

Si la décision (lu tribunal avait soutenu la
prétention des Etats-Unis que ces lois ne
liaient pas les pêcheurs américains lors-
qu'ils allaient pêcher dans les eaux du Ca-
nada ou de Terre-Neuve, il est évident, na-
turellement, que l'on n'aurait plus à s'oc-
cuper de nos lois présentes ou futures.

Une telle législation aurait consisté à clé-
clarer exécutoires des règlements dont lez
habitants des Etats-Unis se seraient mo-
qiés, et quel souci auraient-ils eu d'une
régiem entation émanant de notre Gouverne-
ment ou (le celui de Terre-Neuve? Toutefois,
cette question fut décidée dans le sens le-
prétentions de la Grande-Bretagne; les
droits souverains de celle-ci et de ses colo-
nies sur ces eaux territoriales furent main-
tenus. De même notre législation à cet
égard-lorsqu'elle ne contrevient pas aux
stipulations (lu traité aux ternies duquel
les pêcheurs des Etats-Unis réclament le
droit de fréquenter ces eaux -a été déclarée
obligatoire pour ces pêcheurs des Etats-
Unis comme pour nos propres nationatix.


